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Le fédéralisme et la lutte contre le Covid-19:

l’exemple de la vaccination

DESCRIPTIF :
En Suisse, la pandémie de COVID-19 a révélé les obstacles systémique, institutionnel et

juridique, dus en partie au fédéralisme, qui ont affecté les programmes de vaccination

dans leurs débuts.

Actuellement, l’hésitation de la population suisse vis-à-vis des vaccins met en péril le

retour à une vie sans restrictions. Se pose donc la question des instruments incitatifs en

vue de promouvoir la vaccination et d’accroître la volonté individuelle de se faire vacciner.

Pour l’instant, la Suisse se montre frileuse dans ce domaine, en comparaison avec d’autres

pays. Les outils envisageables vont de l'obligation de se faire vacciner, pour certaines

professions, à des incitations financières et des mesures indirectes, telles que l’exigence

d’un certificat COVID pour accéder à des lieux publics comme un restaurant ou des salles

de cours à l’Université.

Recommandé par la Société Suisse des Spécialistes en prévention et santé publique

(SPHD) pour la reconnaissance de la formation continue.
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